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L’an deux mille vingt-et-un  
Et le XXX  

Le Président du LE SYNDICAT MIXTE D’ALIMENTATION EN EAU POTABLE 
DU NORD-EST DE PAU, Didier LARRAZABAL, soussigné, a reçu le présent acte 
d’OBLIGATION REELLE ENVIRONNEMENTALE. 

PARTIES A L'ACTE
LE COCONTRACTANT  

D'une part : 
LE SYNDICAT MIXTE D’ALIMENTATION EN EAU POTABLE DU NORD-EST 
DE PAU, établissement public, dont le siège est situé à BUROS (Pyrénées-Atlantiques), 
Maison de l’Eau, route de Morlaàs, créé par arrêté préfectoral en date du cinq juin mil 
neuf cent soixante-trois modifié, identifié au Répertoire national des entreprises et de 
leurs établissements sous le numéro Siren 256 400 417, 
Ci-après désignée le « COCONTRACTANT » 

LE PROPRIETAIRE 

D'autre part : 
Ci-après désigné(e) Le « PROPRIETAIRE » 
Monsieur SOUVERCAZE René Joseph  
Profession retraité agricole 
Né le 16/07/1947 à 64 CASTET 
Demeurant 27 chemin de Sazie, 64800 Asson 
Situation familiale marié avec Mme A COMPLETER

PRÉSENCE OU REPRÉSENTATION DES PARTIES 

LE SYNDICAT MIXTE D’ALIMENTATION EN EAU POTABLE DU NORD-EST 
DE PAU est représenté par Didier LARRAZABAL, agissant en vertu d’une 
délibération en date du 10 septembre 2020. Le représentant du SYNDICAT MIXTE 
D’ALIMENTATION EN EAU POTABLE DU NORD-EST DE PAU est présent. 

. 

EXPOSÉ 

Il a été convenu ce qui suit : 
En vertu d'une délibération en date du 9 novembre 2021, le Syndicat a décidé de 
conclure une Obligation Réelle Environnementale prévu par l’article L132-3 du Code 
de l’Environnement et a autorisé son Président à signer l’Obligation Réelle 
Environnementale.  

Cette obligation a pour finalité le maintien, la conservation, la gestion et/ou la 
restauration d’éléments de la biodiversité ou de fonctions écologiques dans le cadre 
d’une mesure de compensation concernant des zones humides 
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OBJET DU CONTRAT 

En qualité de Syndicat de production d’eau potable d’intérêt inter régional, LE 
SYNDICAT MIXTE D’ALIMENTATION EN EAU POTABLE DU NORD-EST DE 
PAU, alimente 200 communes réparties dans les Pyrénées-Atlantiques, les Hautes-
Pyrénées et le Gers. Afin de sécuriser l’approvisionnement en eau potable sur ce 
territoire le Syndicat projette d’implanter une canalisation entre les communes 
d’Arthez-d’Asson et de Baudreix (Pyrénées-Atlantiques). 

Ces travaux généreront des impacts, en particulier au niveau des zones humides. Afin 
de compenser ces impacts, le Syndicat souhaite mettre en place une action de 
préservation et de gestion d’une zone humide remarquable dans le cadre de la présente 
ORE. 

La parcelle cadastrée A 429 d’une surface de 12790 m² est en grande partie occupée par 
des habitats humides. Ces habitats sont assez variés permettant ainsi une biodiversité 
remarquable avec notamment la présence d’un papillon protégé, le damier de la 
Succise. Une grande partie de la surface est colonisée par des ronces, arbustes et arbres 
faute d’entretien depuis plusieurs années. A terme le site sera complètement boisé (bois 
d’aulnes et saules) perdant ainsi une partie de sa biodiversité. 

Le conventionnement dans le cadre de l’ORE garantirait, pendant la durée de 
l’engagement, la protection d’une partie de la parcelle A 429 contre toutes atteintes 
(plantation de peupliers, drainage…). La mise en place d’un entretien d’une partie de 
la parcelle A 429 présente une réelle valeur ajoutée environnementale avec pour finalité 
la restauration, la conservation et la gestion d’éléments de biodiversité. Ces actions 
conforterait notamment la population damier de la Succise déjà présente 

DÉSIGNATION DE L’IMMEUBLE  

L’IMMEUBLE, objet des présentes, est désigné conformément à un extrait cadastral 
délivré par le service du cadastre de PAU, document qui est joint aux présentes pour la 
publication. 

L’IMMEUBLE figure au cadastre d’Asson (Pyrénées-Atlantiques) ainsi qu’il suit : 

Section N° Lieudit Surface 
A 429 Arribarouy 12790 m²

DESCRIPTION GENERALE ET ETAT DES LIEUX

La parcelle A 429 est constituée de prairies humides, landes à molinie, fourrés de 
ronces, fourrés d’aulne (plan d’occupation du sol en annexe). 
Un état des lieux contradictoire a été réalisé le 10 novembre 2021.
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DECLARATION DES PARTIES SUR LEUR CAPACITE
Les parties attestent par elles-mêmes ou leurs représentants que rien ne peut limiter leur 
capacité pour l’exécution des engagements qu’elles vont prendre, et elles déclarent no-
tamment : 
Que leur état-civil et leurs qualités indiquées en tête des présentes sont exacts ; 
Qu’elles ne font pas, en ce qui concerne les personnes physiques, l’objet d’une quel-
conque mesure de protection légale ou conventionnelle (mandate de protection future 
ayant pris effet). 
Qu’elles ne sont pas dans un état civil, civique ou commercial, mettant obstacle à la 
libre disposition de leurs biens. 

ORIGINE DE PROPRIÉTÉ  

A COMPLETER 

CHARGES 

La présente Obligation Réelle Environnementale est consentie et acceptée sous les 
charges et conditions suivantes : 

LE COCONTRACTANT s’engage à débroussailler la partie de la parcelle A 429 objet 
du contrat et à planter la bordure Ouest avec des chênes pédonculés. Un extrait de plan 
est annexé.  
Le financement et les travaux liés au débroussaillage et à la plantation des chênes sont 
à la charge exclusive du COCONTRACTANT. 

LE COCONTRACTANT s’engage à entretenir mécaniquement cet espace conven-
tionné tous les 5 à 10 ans et en cas de besoin sur tout ou partie de la surface conven-
tionnée 
LE COCONTRACTANT s’engage à procéder aux inventaires réguliers de la biodi-
versité inféodée.  

LE PROPRIETAIRE s’engage à préserver au quotidien la zone conventionnée et con-
tribuer au maintien du bon état écologique de la parcelle : en particulier, le proprié-
taire s’engage  

à ne pas drainer la parcelle et ne pas modifier les écoulements d’eau 
à ne pas apporter de fertilisants ni produits chimiques 
à ne pas boiser la zone humide 
à ne pas changer la nature du sol (comblement, bâtiment, route…) 

LE PROPRIETAIRE s’engage à ne pas faire obstacle à la réalisation des inventaires 
écologiques ni aux actions de gestion.   
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LE PROPRIETAIRE conserve les droits d’utilisation de la parcelle qui ne sont pas 
incompatibles avec ses engagements tels que le droit de passage, de chasse, de pacage 
par exemple. 

DUREE DU CONTRAT  

La présente convention est consentie pour une durée de trente ans (30 ans) et 
commencera à courir ce jour. L’Obligation Réelle Environnementale est attachée à la 
parcelle A 429, elle perdure au-delà des changements éventuels de propriétaires et 
s’impose aux propriétaires ultérieurs pendant toute la durée du contrat.  

POSSIBILITE DE REVISION ET DE RESILIATION DU CONTRAT 

Les parties s’accordent sur le fait qu’aucune révision ne peut avoir pour effet de vider 
le contrat initial de sa substance. 
S’il advient qu’au cours de l’exécution du contrat l’une des parties :  
- Rencontre une difficulté technique l’empêchant d’exécuter durablement ses 

obligations,  
- Constate l’inefficacité des prescriptions et/ou la présence d’un nouvel élément de 

biodiversité, 
L’une ou l’autre des parties pourra saisir l’autre, par écrit, d’une demande de révision. 
Dans les 30 jours ouvrés suivant la réception de cette demande, les parties devront se 
réunir pour discuter d’une éventuelle révision du contrat.  

Si, suite à un cas de force majeur, le bien était détruit totalement ou partiellement ou 
s’il résultait de cet événement que les obligations définies aux présentes ne pouvaient 
pas être durablement mises en œuvre, une révision de l’ORE pourrait être engagée  
Une résiliation serait envisagée si aucune modification de gestion ou des obligations du 
PROPRIETAIRE ne pouvait permettre de s’adapter à la nouvelle situation. Un 
règlement amiable entre les parties sera privilégié. A défaut d’accord amiable entre les 
parties chacune pourra demander la résiliation pour faute de la convention auprès du 
Tribunal Administratif de Pau.  

Le présent contrat pourra être résilié de plein droit et sans formalité par l’une des parties 
si l’autre partie commet un manquement grave compromettant définitivement et 
irrémédiablement la biodiversité / ou les fonctions écologiques du site.      

PUBLICATION ET PURGE 

La commune fera publier une expédition des présentes au Service de publicité foncière 
de Pau. 

DECLARATIONS FISCALES 

Le présent acte est exonéré de toute perception au profit du Trésor en vertu de l’article 
L.132-3 du Code de l’environnement. 

ÉLECTION DE DOMICILE 

Pour l'exécution du présent acte, les parties font élection de domicile à LIEU A 
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DEFINIR 

CERTIFICATION DE CONFORMITÉ ET D’IDENTITÉ DES PARTIES 

Le soussigné, Didier LARRAZABAL Président du SMNEP certifie la présente expé-
dition exactement collationnée et conforme à la minute et à l'expédition destinée à re-
cevoir la mention de publicité, approuve zéro renvoi et certifie que l'identité complète 
des parties dénommées dans le présent document telle qu'elle est indiquée en tête, à la 
suite de leurs noms et dénomination, lui a été régulièrement justifiée. 

DONT ACTE, rédigé sur X pages en trois exemplaires originaux. 

Comprenant : 
0 mots rayés nuls 
0 chiffres rayés nuls 
0 lignes rayées nulles 
0 barres tirées dans les blancs 
Approuvées par les comparants. 

Les jour, mois et an susdits 
A XXX 
Et après que lecture en a été donné, les comparants ont signé le présent acte. 

Le Président,  LE COCONTRANCTANT,  LE PROPRIETAIRE,  
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ELEMENTS COMMUNIQUES POUR LES BESOINS DE LA PUBLICITE FONCIERE 

ANNEXE 1 – PLAN CADASTRAL et LOCALISATION ORE  
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ANNEXE 2 – Occupation du sol



Page 11 sur 11

ANNEXE 3 – Localisation des travaux prévus
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Annexe 3 : ETAT DES LIEUX 
Les soussignés, 

Le SYNDICAT MIXTE D’EAU POTABLE DU NORD-EST DE PAU, dont le siège est route de Morlàas à BUROS 64160 représenté par Monsieur 
Didier LARRAZABAL, agissant ès qualités de Président, habilité à cet effet par délibération du Comité Syndical du 10 Septembre 2020, reçue au 
contrôle de légalité le 11 Septembre 2020, 

et 

Monsieur René Joseph SOUVERCAZE, retraité agricole, demeurant à Asson (64800), propriétaire de la parcelle agricole située sur la 
commune d’Asson et cadastrée sous la référence suivante : section A parcelle N°429 

Cette parcelle fait l’objet d’une Obligation Réelle Environnementale consentie au SYNDICAT MIXTE D’EAU POTABLE DU NORD-EST 
DE PAU, pour une durée de 30 ans, à compter de la signature de la convention, se trouvait au moment de l’entrée dans l’état 
décrit ci-après :  

ETAT DE LA PARCELLE 

commune Lieu 
dit 

Ref 
cadastrale

Photo n° Éléments paysagers/biodiversité Potentiel de la parcelle Remarques  

Asson  A 429 1 à 8 La parcelle présente une végétation de zone 
humide constituée de plusieurs habitats : 
Lande tourbeuse – prairie humide – bois 
marécageux de saules et aulnes – fourrés de 
ronces et fougères aigles - roselière. 
Elle abrite plusieurs espèces animales rares 
dont le Damier de la Succise (Euphydryas 
aurinia)

La parcelle n’est plus entretenue 
depuis plusieurs années. Elle 
était pacagée et entretenue par 
le feu régulièrement. En 
conséquence, les zones ouvertes 
régressent au profit des ronces, 
et arbres. A termes, les landes 
humides et prairies vont 
disparaitre 

Cette zone humide a 
une rôle fonctionnel 
de régulation des 
débits du petit cours 
d’eau Arribarouy 
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A 429

3 Lande humide                                                         4 Prairie humide colonisée par les ronces 

5 Lande humide colonisée par les ronces                     6 et les aulnes 
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7 Fougeraie-roncier                                                   8 Roncier – roselière - aulnaie 
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Fait le 10 novembre 2021, à Buros 

SYNDICAT MIXTE D’EAU POTABLE DU NORD-EST DE PAU 
Monsieur le Président 
Didier LARRAZABAL

Le PROPRIETAIRE 
Monsieur René Joseph SOUVERCAZE
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